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INDICATEURS ENGAGEMENTS 
POUR 2018-2019 

CIBLES 2020 
ÉTABLISSEMENTS 

OBJECTIFS DU PLAN 
STRATÉGIQUE DU MSSS 

2015-2020 

Santé physique  ̶  Services de première ligne  
Plan stratégique  
1.09.25-PS Nombre total de 
GMF 
 

N/A N/A 

 
2.1 Améliorer l'accès aux 
soins et services 
professionnels de première 
ligne 
 

Plan stratégique  
1.09.27-PS Pourcentage de la 
population inscrite auprès d'un 
médecin de famille 
 

N/A N/A 

Plan stratégique  
1.09.48-PS Nombre de groupe 
de médecine de famille réseau 
(GMF-R ou super-clinique) 
 

N/A N/A 

Santé physique  ̶  Chirurgie   
Plan stratégique  
1.09.32.00-PS Nombre de 
demandes de chirurgies en 
attente depuis plus de 1 an 
pour l'ensemble des chirurgies 
 

0 0 

 
2.3 Assurer des soins et des 
services spécialisés dans des 
délais médicalement 
acceptables 
 

Santé physique  ̶  Imagerie médicale   
Plan stratégique  
1.09.34.00-PS Pourcentage 
des demandes en imagerie 
médicale qui sont en attente 
depuis moins de trois mois 
pour les modalités d'imagerie 
médicale ciblées 
 

100 100 

 
2.3 Assurer des soins et des 
services spécialisés dans des 
délais médicalement 
acceptables 
 

Plan stratégique  
1.09.34.02-PS Pourcentage 
des demandes en imagerie 
médicale qui sont en attente 
depuis moins de trois mois 
pour les scopies 
 

100 100 

Plan stratégique  
1.09.34.03-PS Pourcentage 
des demandes en imagerie 
médicale qui sont en attente 
depuis moins de trois mois 
pour les mammographies 
diagnostiques 
 

100 100 

Plan stratégique  
1.09.34.04-PS Pourcentage 
des demandes en imagerie 
médicale qui sont en attente 
depuis moins de trois mois 
pour les échographies 
obstétricales 
 

100 100 

Plan stratégique  
1.09.34.05-PS Pourcentage 
des demandes en imagerie 
médicale qui sont en attente 
depuis moins de trois mois 
pour les échographies 
cardiaques 
 

90 100 

Plan stratégique  
1.09.34.06-PS Pourcentage 
des demandes en imagerie 
médicale qui sont en attente 
depuis moins de trois mois 
pour les échographies 
mammaires 
 

100 100 
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CHAPITRE VIII : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

L'EGI est un document public, conformément aux dispositions de l'article 182.3 de la 
LSSSS. 

Pour la durée de la présente entente, tol,Jt nouveau développement de services 
spécialisés doit faire. préalablement l'objet d'une convention avec le ministre 
précisant les ressources humaines, les sources de financement, la nature des 
services à rendre et les résultats visés. 

Toute modification à Pentente doit faire l'objet d'un accord préalable entre les parties. 
De plus, si une des parties estime que les termes de l'entente ne sont pas respectés, 
celle-ci doit transmettre à l'autre partie un avls officiel afin de convenir d'ajustements 
d'un commun accord.· 

Compte tenu des dispositions de l'article 182.6 de la LSSSS, ce présent document 
peut être suspendu ou annulé par le ministre. 

EN FOI DE QUOI, les parties à la présente entente de gestion et d'irnputabilité ont 
düment signé. 

Signé à 

�_,1--✓ _,_ __ (_L!-.e-u) ___ _ 

Le �( - ô Lf- �Jlf 
(Date) 

Le sous-ministre de la Santé et 
des Services sociaux,

Signé à 
(Lieu) 

Le .20/c?-OL/-30 
(Date) 

La présidente-directrice générale par 
intérim du Centre universitaire de santé 
McGill 
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Entente originale signée Entente originale signée




